
Séance du 29 avril 2014 
SIAEP DU JALAIS 

 

ELECTION DU PRESIDENT 
 Premier tour de scrutin 
Le Doyen, après avoir donné lecture des articles L.5211-6 à L.5211-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, a invité le Conseil à procéder à l’élection d’un Président, conformément aux dispositions 
prévues par l’article L.5211-7 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :  
 Bulletins trouvés dans l’urne    18   
 Bulletins blancs ou nuls      23    
 Reste pour le nombre de suffrages exprimés  16  
 Majorité absolue       9  
 Ont obtenu M. Jean-Paul HUBERT   16  voix 
Monsieur Jean-Paul HUBERT ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Président et a été 
immédiatement installé. 
 
ELECTION DU VICE-PRESIDENT 
 Premier tour de scrutin 
Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, et sous la présidence de Monsieur Jean-Paul HUBERT, à 
l’élection du vice-président. 
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants :  

Bulletins trouvés dans l’urne    18 
 Bulletins blancs ou nuls      0 
 Reste pour le nombre de suffrages exprimés  18  
 Majorité absolue      10  
 Ont obtenu Mr LECOMTE Jean-Claude   18  voix 
Monsieur Jean-Claude LECOMTE ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, a été proclamé vice-
président et a été immédiatement installé. 
 
ELECTION DU 1er MEMBRE 
 Premier tour de scrutin 
Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, à l’élection du premier membre. 
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants :  

Bulletins trouvés dans l’urne    18    
 Bulletins blancs ou nuls      1 
 Reste pour le nombre de suffrages exprimés  17  
 Majorité absolue      09  
 Ont obtenu Mme DROUINEAU Catherine  17  voix 
Monsieur Catherine DROUINEAU ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, a été proclamé 1er 
membre et a été immédiatement installé. 
 
ELECTION DU 2ème MEMBRE 
 Premier tour de scrutin 
Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, à l’élection du second membre. 
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants :  

Bulletins trouvés dans l’urne    18   
 Bulletins blancs ou nuls     0 
 Reste pour le nombre de suffrages exprimés  18  
 Majorité absolue      10  
 Ont obtenu Mr LOUISE Benoit    18 voix 
Monsieur Benoit LOUISE ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, a été proclamé 2ème membre et a 
été immédiatement installé. 

 
ELECTION DU 3ème MEMBRE 
 Premier tour de scrutin 
Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, à l’élection du troisième membre. 



Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants :  
Bulletins trouvés dans l’urne    18    

 Bulletins blancs ou nuls      0  
 Reste pour le nombre de suffrages exprimés  18  
 Majorité absolue      10  
 Ont obtenu Mr MAUCOURT Christian   18  voix  
Monsieur Christian MAUCOURT ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, a été proclamé 3ème 
membre et a été immédiatement installé. 
 
INDEMNITE DE PRESIDENT 
La population totale desservie par le Syndicat du Jalais étant comprise dans la tranche de 3500 habitants à 
9999 habitants, le barème de l’indemnité s’établit ainsi : 
- taux maximal : 16,93% soit une indemnité brute de 643.59 € (au 01.03.2014) 
Après en avoir délibéré, et vote à bulletins secrets, et à la majorité absolue, sur 18 votants :  
- par 15 OUI, 1 CONTRE et 2 bulletins blancs, décide d’allouer à M. le Président l’indemnité selon un 
taux fixé à 10,75% de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la Fonction Publique, (soit un 
montant de 408.66€ au 01.03.2014) 
L’indemnité prendra effet à la date de la présente décision et sera versée mensuellement. 

 
TRAVAUX EN COURS 
Mr Divaret fait le point sur les travaux en cours, à savoir les travaux de renouvellement de canalisations 
sur les communes d’Ardenay-sur-Merize, Soulitré et Thorigné-sur-Dué qui sont terminés et les travaux de 
réhabilitation du réservoir du Clos qui sont en phase d’achèvement. 
 
TRAVAUX A VENIR 
Des travaux de renouvellement de canalisations (programme 2014) sont prévus sur les communes du 
Breil-sur-Merize, Thorigné-sur-Dué et Soulitré. 
 

 


